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COMMUNE DE WEMMEL 

Conseil communal Jeudi 6 octobre 2011 

 

Décisions 
 

Application de l’article 252 du décret communal 

 

Présents : M. Carpriau Bernard, président-échevin, M. Andries Christian, bourgmestre, M. 

Van Langenhove Marcel, M. Mertens Roger, M. Vander Voorde Herman, Mme 

Van der Straeten Monique, échevins, M. Verhasselt Jan, Mme Govaere-Laurent 

Marie-Françoise, M. Noltincx Didier,  Mme Van Cauwenberghe Fernande,  M. 

Coomans de Brachène Thierry, M. De Visscher Raf, Mme Sarels Jeannine, M. 

Galluccio Roberto (présent à partir de la lecture du P.V.), M. Vansteenkiste 

Walter, Mme Moreau Jacqueline, M. De Lille Robert, Mme Dewell Nathalie, 

Mme Van Baden Lucia, M. Stubbe Alain, M. Mombeek Thierry, Mme 

Gordts Marleen, conseillers, et Mme De Taeye Katrien, secrétaire 

 

Excusé : M. Verbist Eugène 

 

Le président ouvre la séance.  

  

         Points supplémentaires : 

 1 : Motion découlant de l’accord partiel au sujet de la scission partielle de la circonscription 

électorale Bruxelles-Hal-Vilvorde, introduite par Mme Van Baden 

 2 : Organisation de moment(s) d’information pour les victimes des inondations du 18/08/2011, 

proposition introduite par M. Vansteenkiste 

 3 : Politique provinciale en matière de déchets – décision de principe au sujet du transfert du 

service fourni actuellement par Haviland en matière de gestion des déchets vis à vis de la 

commune à une intercommunale de coordination chargée de cette mission : point fixé en urgence 

à l’ordre du jour par le Collège (approuvé À L’UNANIMITÉ)  

 4 : Demande de L.A. Music en vue de l’utilisation d’un local pour des activités parascolaires, par 

rupture du consensus au Collège du 5/10/2011 

 

  

 M. Galluccio Roberto intègre la séance. 

 

La secrétaire donne lecture du P.V. de la séance précédente, qui est approuvé par le Conseil À 

L’UNANIMITÉ. 

 



SÉANCE PUBLIQUE 

 

1. Dossier Avenue des Nerviens (section) – Avenue Léopold III : conclusion d’une police 

ABR (Assurance tous risques de chantier) : l’échevin Mertens commente ce point : est 

approuvé par 18 voix pour et 4 abstentions (Verhasselt Jan, De Visscher Raf, Vansteenkiste 

Walter, Van Baden Lucia)  

2. Illuminations de Noël 2011 - 2012 : la conseillère Van Cauwenberghe Fernande commente 

ce point : est approuvé par 15 voix pour et 7 abstentions (Vander Voorde Herman,  Van der 

Straeten Monique, Verhasselt Jan, De Visscher Raf, Vansteenkiste Walter, Van Baden 

Lucia, Gordts Marleen)  

3. Achat de sel d’épandage : le président commente ce point : est approuvé À L’UNANIMITÉ 

4. Modification du règlement de roulage complémentaire – emplacement pour taxis : 

l’échevin Mertens commente ce point : est approuvé À L’UNANIMITÉ 

5. Détermination par la Province – Modification budgétaire 1 & 2 – budget 2011 – Prise en 

connaissance : le président commente ce point. 

6. Prise en connaissance de l’approbation du compte de la Fabrique d’Eglise Saint-Englebert : 

le président commente ce point. 

7. Approbation de la modification du budget n° 1 de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais : le 

président commente ce point : est approuvé par 15 voix pour, 3 contre (Noltincx Didier, 

Galluccio Roberto, De Lille Robert) et 4 abstentions (Andries Christian,  Govaere-Laurent 

Marie-Françoise, Dewell Nathalie, Stubbe Alain)  

8. Approbation du plan pluriannuel de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais : le président 

commente ce point : est approuvé par 9 voix pour, 3 contre (Noltincx Didier, Galluccio 

Roberto, De Lille Robert) et 10 abstentions (Andries Christian, Carpriau Bernard, Mertens 

Roger,  Govaere-Laurent Marie-Françoise, Van Cauwenberghe Fernande, Coomans de 

Brachène Thierry, Sarels Jeannine, Dewell Nathalie, Stubbe Alain, Mombeek Thierry)  

9. Approbation du budget 2012 de la Fabrique d’Eglise Saint-Servais : est approuvé par 9 voix 

pour, 3 contre (Noltincx Didier, Galluccio Roberto, De Lille Robert) et 10 abstentions 

(Andries Christian, Carpriau Bernard, Mertens Roger, Govaere-Laurent Marie-Françoise,  

Van Cauwenberghe Fernande, Coomans de Brachène Thierry, Sarels Jeannine, Dewell 

Nathalie, Stubbe Alain, Mombeek Thierry)  

10. Décision de participation et de création d’une association inter-locale à coûts partagés sans 

personnalité juridique « Service communal de prévention et de protection au travail 

Haviland » abrégé « GIDPBW Haviland » : l’échevin Mertens est désigné pour représenter 

la commune à la réunion de constitution de l’association inter-locale. 

 Madame Van Cauwenberghe Fernande est mandatée en vue d’approuver le budget 2012 du 

GIDPBW. 

 Ce point est approuvé dans son ensemble par 21 voix pour et 1 abstention (Vansteenkiste 

Walter)  

11. Approbation des dépenses complémentaires pour le système intégré de pointage et de 

contrôle d’accès avec détection anti-intrusions et détection d’incendie (GET) : l’échevin 

Mertens commente ce point : est approuvé À L’UNANIMITÉ 

12. Motion découlant de l’accord partiel au sujet de la scission partielle de la circonscription 

électorale Bruxelles-Hal-Vilvorde : Madame Van Baden Lucia lit cette proposition à haute 

voix. A la demande de M. Vansteenkiste Walter, le président suspend la séance pendant 5 

minutes. Cette proposition est rejetée par 1 voix pour, 13 contre (Andries Christian, 

Carpriau Bernard, Mertens Roger, Govaere-Laurent Marie-Françoise, Noltincx Didier, Van 



Cauwenberghe Fernande, Coomans de Brachène Thierry, Sarels Jeannine, Galluccio 

Roberto, De Lille Robert,  Dewell Nathalie, Stubbe Alain, Mombeek Thierry) et 8 

abstentions (Van Langenhove Marcel, Vander Voorde Herman, Van der Straeten Monique, 

Verhasselt Jan, De Visscher Raf, Vansteenkiste Walter, Moreau Jacqueline, Gordts 

Marleen)  

13. Organisation de moment(s) d’information pour les victimes des inondations du 

18/08/2011 : M. Vansteenkiste Walter commente sa proposition. Le bourgmestre dit que le 

Collège a déjà pris une décision unanime à ce sujet. Deux pages supplémentaires contenant 

des explications à ce sujet seront insérées dans le Wemmel Info. Ce point est rejeté par 5 

voix pour, 13 contre (Andries Christian, Carpriau Bernard, Mertens Roger, Govaere-

Laurent Marie-Françoise, Noltincx Didier, Van Cauwenberghe Fernande, Coomans de 

Brachène Thierry, Sarels Jeannine, Galluccio Roberto, De Lille Robert, Dewell Nathalie, 

Stubbe Alain, Mombeek Thierry) et 4 abstentions (Van Langenhove Marcel, Van der 

Straeten Monique,  Moreau Jacqueline,  Van Baden Lucia)  

14. Demande de L.A. Music en vue de l’utilisation d’un local pour des activités parascolaires : 

adaptation de la proposition (par rupture du consensus au Collège du 5/10) : le bourgmestre 

explique ce point : est approuvé par 19 voix pour, 1 contre (Vander Voorde Herman) et 2 

abstentions (Verhasselt Jan, De Visscher Raf)  

15. Politique provinciale en matière de déchets – décision de principe au sujet du transfert du 

service fourni actuellement par Haviland en matière de gestion des déchets vis à vis de la 

commune à une intercommunale de coordination chargée de cette mission : l’échevin 

Vander Voorde commente ce point : est approuvé par 18 voix pour et 4 abstentions 

(Govaere-Laurent Marie-Françoise, Galluccio Roberto, De Lille Robert, Stubbe Alain)  

 

QUESTIONS ORALES DES CONSEILLERS COMMUNAUX 

 

Conseiller Vansteenkiste : 

 

Constate que le permis d’environnement de la piscine n’est pas en règle. Il est inquiet et se pose 

des questions au sujet de l’hygiène. L’échevine Van der Straeten répond que le contrat a été signé 

étant donné qu’il avait été approuvé par le Conseil communal du 30/06/2011.  

Le Bourgmestre demande si les plaintes au sujet de la piscine peuvent être transmises au Collège. 

 

Conseillère Van Baden : 

 

Demande si les commerçants de l’Avenue de Limburg Stirum peuvent obtenir une attestation de 

la commune dans le cadre des travaux réalisés. 

Le bourgmestre répond que les attestations peuvent être délivrées. 

 

Cette liste est disponible pour consultation à la maison communale – Avenue Dr. H. Follet 28 à 

1780 Wemmel, tous les jours ouvrables de 8h30 à 11h30, et ce jusqu’au 10 novembre 2011. 

 

Wemmel, le 7 novembre 2011 

 

Par ordonnance : 

La Secrétaire   Le Président 

(s) Mme K. DE TAEYE (s) B. CARPRIAU 


